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Mme Ménard, Mme Lorho et Mme Thill

----------

ARTICLE 26

Après le mot : 

« décret »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de demander la suppression du délai de carence de 6 mois empêchant un retraité de 
travailler chez son ancien employeur.


